
 

PAR COURRIEL 

Québec, le 19 mai 2017 

 

Maître … 
Greffière 
Village de Val-David 
2579, rue de l’Église 
Val-David (Québec)  J0T 2N0 

Objet : Votre demande d’accès 
N/Réf. : 1718008 

___________________________________ 

Maître, 

Nous donnons suite à votre demande d’accès reçue à la Commission d’accès à 
l’information le 16 mai 2017 afin de recevoir une copie de la décision rendue dans 
le dossier « Lemieux c. Paroisse de Saint-Hippolyte, CAI, 99 10 68, 1er février 
2000 ». 

C’est avec plaisir que je vous transmets une copie de cette décision. 

Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels1, je vous informe que 
vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la Commission. 
Vous trouverez ci-joint une note explicative à cet effet. 

Veuillez agréer, Maître, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
« Original signé » 
 
Rémi Bédard 
Directeur de l’administration et 
Responsable de l’accès aux documents et de 
la protection des renseignements personnels 

p.j.  Décision 99 10 68 
Avis de recours 

                                                 
1 R.L.R.Q., c. A-2.1.  


